
 

 

Règlement du vide grenier 

Le vide grenier d’Hargeville, organisé par l’association S.L.H., est situé au centre du village, 
aux abords de la mairie.  

Elle est ouverte aux particuliers et aux professionnels. Les particuliers ne peuvent vendre 
ou échanger que des objets personnels et usagés : ils devront signer l’attestation sur le 
formulaire d’inscription.  

La vente d’animaux est interdite.  

SEULE la vente d’armes de 8ème catégorie est autorisée (armes et munitions historiques et 
de collection). Elle est strictement interdite aux mineurs. 

Les particuliers doivent attester sur l’honneur de leur non-participation à 2 précédentes 
manifestations de même nature au cours de l’année civile (décret N° 2009-16 relatif aux 
ventes au déballage).  

Le minimum de réservation est de 3 mètres linéaires pour 15 euros. Le ml supplémentaire 
est à 5 euros.  

L’installation doit avoir lieu entre 7h00 et 8h00 le jour du vide grenier. Après 8h00, les 
emplacements retenus mais non occupés ne seront plus réservés.  

SLH met à votre disposition des tables de 2m à 2.40m à la location, au tarif de 10 € par table, 
sous réserve de disponibilité. 

Après 8h00 et avant 17h00, aucun véhicule ne sera admis dans le périmètre de la 
manifestation. Tous les véhicules devront impérativement se garer à l’extérieur du 
périmètre du vide grenier. 

Le nettoyage des emplacements, à l’issue du vide grenier est à la charge des occupants.  

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de météo défavorable.  

L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol, d’incendie ou d’accident qui 
pourraient survenir lors de la manifestation.  

L’organisateur se réserve le droit d’expulser sans remboursement toute personne 
contrevenant au présent règlement, à la bonne moralité et à l’esprit de la manifestation. 

 


